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La plupart des personnes recourent à des 
 médicaments au cours de leur vie. Ils permettent 
de guérir des maladies ou de mieux vivre avec. 
Mais les médicaments peuvent aussi causer des 
préjudices. C’est le cas lorsqu’un médicament 
inutile est utilisé (médication excessive) ou qu’il 
n’est pas utilisé alors qu’il est nécessaire (médi-
cation insuffisante) ou utilisé au mauvais moment 
(médication inadaptée). 

Durant les deux dernières années, une personne 
sur dix en Suisse a vécu une erreur de médica-
tion ou de traitement1. L’Organisation mondiale 
de la Santé (OMS) estime que les erreurs de 
médication entrainent annuellement des coûts 
s’élevant à près de 41 milliards de CHF2.

Un tiers des préjudices ou des effets secondaires 
dus à des erreurs de médication pourrait être 
évité3. La fondation Sécurité des patients Suisse 
s’engage activement en faveur d’une médica-
tion sûre, notamment par le biais de la semaine 
d’action.

Vous pouvez y contribuer vous aussi !

1 Publication OBSAN 2020. https://www.obsan.admin.ch/fr/
publications/2020-erfahrungen-der-wohnbevolkerung-ab-18- 
jahren-mit-dem-gesundheitssystem-situation

2 Site de l’OMS Medication Without Harm (who.int)

3 Hodkinson et al. BMC Medicine (2020) 18:313 
https://doi.org/10.1186/s12916-020-01774-9

Depuis 2015, Sécurité des patients Suisse 
organise la semaine d’action en septembre. 
La Fondation s’engage systématiquement 
pour la promotion de la sécurité des patients 
au sein du système de santé suisse. Elle 
allie expertise scientifique, professionnelle et 
pratique dans différentes disciplines et met 
l’accent sur le transfert dans la pratique.
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L’Organisation mondiale de la Santé OMS a  institué 
le 17 septembre comme Journée mondiale de la 
sécurité des patients. Pour susciter l’attention, 

l’orange a été choisi comme couleur de la sécurité 
des patients. 

Des informations complémentaires 
sont disponibles sur notre site web : 

www.securitedespatients.ch/semaine-daction
et sur les médias sociaux sous   

#patientsafetyswitzerland

 

Fondation Sécurité des patients Suisse
Asylstrasse 77, CH-8032 Zurich 
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« Les médicaments 
aident chaque 
personne à un 

moment ou un autre de sa vie. Malheu-
reusement, les erreurs de médication 
peuvent aussi occasionner des préju-
dices importants. C’est pourquoi c’est 
ensemble que nous nous engageons 
pour une médication sûre. » 

Thomas Steffen, président 
de la Fondation

S’engager ensemble 
Les 5 moments de la sécurité de la médication 
de l’OMS sont une aide à la discussion - pour vous 
en tant que professionnel·le, mais aussi pour les 
patient·es et leurs proches. Parlez de la médication 
afin d’éviter les erreurs de médication. 

Ce dépliant ne donne que quelques exemples, vous 
trouverez une version détaillée sur notre site Inter-
net www.securitedespatients.ch/semaine-daction

1  
Début de la médication

3  
Administration de médicaments 

 supplémentaires

2  
Administration du médicament

4   
Contrôle des médicaments

5  
Arrêt du médicament

Quel est le nom du 
médicament et  

à quelles fins est-il 
utilisé ?

Le médicament  
est-il compatible 
avec les médica-
ments existants ?

Quand et à quelle 
fréquence  

faut-il administrer 
le  médicament ?

À quand remonte le 
dernier contrôle de la 
liste de médicaments 

par une personne 
qualifiée ?

Quand peut-on
à nouveau arrêter 
le médicament ?

Participez en tant qu’institution à la 
 semaine d’action Sécurité des patients 
et illuminez votre bâtiment en orange !

Dans le cadre de la semaine d’action, la fondation 
Sécurité des patients Suisse mobilise chaque année 
pour une action nationale d’illumination.  
Le 17 septembre au soir, le plus grand nombre 
possible de bâtiments est appelé à rayonner en 
orange, la couleur de la sécurité des patients. 

Utilisez en outre les différents supports que la 
 fondation Sécurité des patients Suisse a dévelop-
pés pour prévenir les erreurs de médication.

http://www.securitedespatients.ch/semaine-daction

